
 

Public concerné : 

 Toute personne ayant pour projet professionnel de devenir aide-

soignant. 

 1 groupe de 15 personnes maximum. 

 

Modalités : 

 Préparation à l’épreuve écrite d’admissibilité : 70 heures 

 Préparation à l’épreuve orale d’admission : 35 heures. 

 

Dates et horaires : 

Epreuve d’admissibilité Epreuve d’admission 

 Mardi 27 novembre 2018 

 Mardi 4 décembre 2018 

 Mardi 11 décembre 2018 

 Mardi 18 décembre 2018 

 Mardi 15 janvier 2019 

 Mardi 22 janvier 2019 

 Mardi 29 janvier 2019 

 Mardi 5 février 2019 

 Mardi 12 février 2019 

 Jeudi 14 février 2019 

 Mardi 5 mars 2019 

 Mardi 12 mars 2019 

 Mardi 19 mars 2019 

 Mardi 26 mars 2019 

 Mardi 2 avril 2019 

De 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30 

 

Coût : 

 Préparation aux épreuves écrites d’admissibilité : 490 € 

 Préparation à l’épreuve orale d’admission : 245 € 

 

Lieu : 

 Institut de Formation d’Aides-Soignants de Nevers 

15 rue du Donjon 

58000 NEVERS 
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Formateur : 

Madame Séverine LAURENT 

I.D.E. Formatrice à l’Institut de Formation d’Aides-Soignants 



 

 

But : 

 

 Remise à niveau pour accéder aux épreuves de sélection 

aide-soignante. 

 

 

 

Contenu : 

 

 La préparation s’articule autour de quatre axes : 

 Travail d’analyse et de commentaire de texte à partir d’un 

texte portant sur un sujet d’actualité d’ordre sanitaire et 

social. 

 Notions élémentaires de biologie humaine. 

 Opérations numériques de bases et exercices de conversion. 

 Entraînement à l’entretien d’admission. 

 

 

 

Méthodes : 

 

 Les méthodes sont actives, basées sur le questionnement, la 

recherche, la réflexion, l’analyse, la synthèse avec : 

 exercices ; 

 jeux de rôle ; 

 recherches personnelles guidées ; 

 travaux de groupe et personnel ; 

 vidéo ; 

 évaluation continue. 

 

 

 

 

 

 

 

Conditions de présentation aux épreuves de sélection : 

 

 Aucune condition de diplôme n’est requise pour se présenter à 

l’épreuve écrite d’admissibilité. 

 

 

 Sont dispensés de l’épreuve écrite d’admissibilité : 

 Les candidats titulaires d’un titre ou diplôme homologué au 

minimum au niveau IV ou enregistré à ce niveau au 

répertoire de certification professionnelle, délivré dans le 

système de formation initiale ou continue français. 

 Les candidats titulaires d’un titre ou diplôme du secteur 

sanitaire ou social homologué au minimum au niveau V, 

délivré dans le système de formation initiale ou continue 

français. 

 Les candidats titulaires d’un titre ou diplôme étranger leur 

permettant d’accéder directement à des études universitaires 

dans le pays où il a été obtenu. 

 Les étudiants ayant suivi une première année d’études 

conduisant au diplôme d’Etat d’infirmier et n’ayant pas été 

admis en deuxième année. 

 

 

Les candidats doivent être âgés de 17 ans au moins à la date de leur entrée 

en formation. Aucune dispense d’âge n’est accordée. 


